	Date de convocation

Date d’affichage

Objet : Législation funéraire
N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
ENCADREMENT DU TAUX UNITAIRE DES VACATIONS FUNERAIRES
La loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire publiée au journal officiel de la République du 20 décembre 2008 a modifié le premier alinéa du nouvel article L.2213-15 du Code Générale des Collectivités Territoriales.

Désormais le montant unitaire des vacations funéraires doit s’établir entre 20 et 25 euros. Il s’agit d’une fourchette imposée, quelque soit le tarif en cours perçu.

Etant rappelé que le montant actuel des vacations effectuées par la Police municipale pour la surveillance des opérations funéraires est de 11€, il appartient au Conseil municipal de fixer, dans les limites précitées le taux applicable sur la commune d’AUTERIVE.

Etant rappelé que toute vacation perçue pour un montrant n’entrant pas dans l’intervalle autorisé sera de nature à engager la responsabilité du maire et du régisseur au titre de leur qualité respective d’ordonnateur et de comptable,  il est demandé au Conseil municipal de fixer le montant unitaire des vacations funéraires.

La régie de la police municipale, habilitée à recevoir ces vacations, sera modifiée en conséquence.

La commission des finances, en sa réunion du 25 février 2009, n’a pas émis d’objection.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  fixe à l’unanimité  le montant unitaire des vacations funéraires à vingt euros et autorise le Maire à  modifier la régie de la Police Municipale en conséquence.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire


